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Septembre 2019

INSCRIPTION EN LIGNE 
Rendez-vous sur votre Espace Avocat de notre site internet



COMMERCIAL-AFFAIRES-
CONCURRENCE-TRAVAIL
Parcours Procédures Collectives : La 
situation des salariés

Hubert DE FREMONT
Avocat au Barreau de Versailles

Mardi 10 septembre 2019
De 09h00 à 12h00

(3 heures)

AMIENS
Maison de l'Avocat

105 �
 (La session de 3 heures)

COMMERCIAL-AFFAIRES-
CONCURRENCE-PENAL
Parcours Procédures Collectives : La 
responsabilité des entrepreneurs en 
difficulté : sanctions civiles, commerciales 
et pénales

Bruno BERGER-PERRIN
Ancien Bâtonnier des Hauts-de-Seine

Mardi 10 septembre 2019
De 13h00 à 17h00

(4 heures)

AMIENS
Maison de l'Avocat

140 �
 (La session de 4 heures)

FAMILLE-PERSONNES-PATRIMOINE-
FISCAL
 La fiscalité du divorce : Les bons réflexes

Stéphanie PAILLARD
Avocat au Barreau de Paris

AMIENS
Maison de l'Avocat

140 �
 (La session de 4 heures)

BANCAIRE-BOURSIER-CREDIT-
CONSOMMATION
Les clients fragiles et le surendettement

Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE
Maître de Conférences, Faculté de Droit, 
Université de Strasbourg

Lundi 16 septembre 2019
De 09h00 à 13h00

(4 heures)

AMIENS
Maison de l'Avocat

140 �
 (La session de 4 heures)

FORMATIONS - RESSORT - COUR D'APPEL : DOUAI

  Une instruction ministérielle récente nous impose d'adapter nos procédures de sécurité avec les mesures du plan Vigipirate. 
Dès lors, l'accès à IXAD est conditionné par la détention permanente de votre  carte professionnelle  et sa présentation en cas de 
contrôle inopiné.

Thématiques et intervenants Dates et Horaires Lieu Prix
(hors abonnement)

Choix

PROCEDURES
 Les pièges du Référé

Vincent VIGNEAU
Conseiller à la Cour de Cassation

Jeudi 12 septembre 2019
De 14h00 à 17h00

(3 heures)

BOULOGNE SUR MER
Maison de l'Avocat

105 �
 (La session de 3 heures)

FAMILLE-PERSONNES-PATRIMOINE
L'assistance éducative

Juliette CLERBOUT
Avocat au Barreau de Saint Omer

Loreleï VITSE
Avocat au Barreau de Dunkerque

Vendredi 13 septembre 2019
De 13h00 à 17h00

(4 heures)

BETHUNE
Maison de l'Avocat

140 �
 (La session de 4 heures)
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Jeudi 12 septembre 2019
De 13h00 à 17h00

(4 heures)

Thématiques et intervenants Dates et Horaires Lieu Prix
(hors abonnement) Choix

FORMATIONS - RESSORT - COUR D'APPEL : AMIENS



SECURITE SOCIALE-PROTECTION
SOCIALE-TRAVAIL
Actualité trimestrielle : Droit social

Mario CALIFANO
Avocat au Barreau de Lille

Bruno PLATEL
Avocat au Barreau de Lille

Jeudi 26 septembre 2019
De 17h30 à 20h30

(3 heures)

LE TOUQUET PARIS
PLAGE

Hôtel Holiday Inn
Resort

105 �
 (La session de 3 heures)

FORMATIONS - RESSORT - COUR D'APPEL : ROUEN

Thématiques et intervenants Dates et Horaires Lieu Prix
(hors abonnement)

Choix

BANCAIRE-BOURSIER
Actualité : Droit bancaire 2018-2019

Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE
Maître de Conférences, Faculté de Droit, 
Université de Strasbourg

Mardi 17 septembre 2019
De 09h00 à 12h00

et de 13h00 à 17h00
(7 heures)

ROUEN
Maison de l'Avocat

245 �
 (La session de 7 heures)

Nombre de formations choisies :
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Merci de joindre à ce bulletin la photocopie de l'attestation qui vous a été délivrée par l'URSSAF pour l'année 2017
  (Avocats exerçant à titre libéral, attestation reçue en 2018)

Nom : Prénom : 
  Nom du Cabinet : 

 Adresse: 
  Téléphone : / / / / Portable : / / / / 

Date de naissance :           /         /        Lieu de Naissance :  Département de naissance :__
  Courriel : Code NAF : 

Barreau : N° Case :  

Date de prestation de serment : N° Siret :  

Statut : Profession libérale : Oui/Non Si non, précisez : 

ABONNEMENT : Les heures non suivies du forfait 12 heures seront déduites dudit forfait et ne seront pas reportables sur
une autre formation.

ANNULATION : possible dans les 72 heures précédant la formation, remboursement, sur demande écrite, de 50% des
 droits d'inscription. Aucun remboursement effectué au-delà de ce délai, hors cas de force majeure appréciée par le Conseil

d'Administration d'IXAD.

INSCRIPTION : Seules les personnes inscrites sont informées individuellement de toutes modifications ou report de
 formation.

  Dans le cadre d'une convention de financement des formations, IXAD bénéficie pour toutes ses formations, d'une subvention de prise en charge
collective. Seules certaines formations spécifiquement renseignées peuvent faire l'objet d'une prise en charge individuelle.

Faculté de Droit
 1, place Déliot

 CS 10 269
 59024 LILLE CEDEX

 Tél : 03.20.90.77.31/35
 Email : ixadformation@ixad.fr

 Site Internet : www.ixad.fr
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